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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 5 par les mots et la phrase suivante : 

« sous réserve que les conditions soient réunies pour assurer l’inscription des détenus sur ces listes 
électorales, la réception de toutes les professions de foi et bulletins de vote à temps et garantir le 
bon déroulement du vote au sein du centre pénitentiaire. Si ces conditions ne sont pas réunies, elles 
sont inscrites dans la commune chef-lieu du département ou de la collectivité d’implantation de 
l’établissement pénitentiaire, dans un bureau de vote correspondant à la circonscription ou au 
secteur qui comporte le plus d’électeurs inscrits sur les listes électorales. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par ce sous-amendement repli, le groupe LFI-NFP souhaite garantir que l'inscription et les bulletins 
des détenus soient effectivement décomptés en cas d'inscription sur une autre liste que celle du 
chef-lieu de l'établissement pénitentiaire.



ART. PREMIER N° 21

2/2

En effet, nous nous opposons à cet article qui vise à supprimer la possibilité pour les détenus de 
voter par correspondance aux élections locales et législatives, restreignant de facto le droit de vote 
des personnes détenues et annihilant les avancées, déjà timides, obtenues en 2019. Or la réforme de 
2019 introduisant cette modalité de vote a permis de multiplier par 10 le taux de participation des 
détenus, passant de 2% lors de la présidentielle de 2017 à 20% en 2022. Selon l'Observatoire 
international des prisons (OIP) de nombreux obstacles restreignent le droit de vote des détenus ou 
sont désincitatifs : par exemple la procuration ne permet pas de garantir la confidentialité du vote 
dès lors que les courriers peuvent être lus et les communications écoutées. Quant à la permission de 
sortir, tous les détenus n'y sont pas éligibles et elles sont rarement accordées.

Le dispositif initial au Sénat proposait une autre alternative : le vote des détenus par correspondance 
dans la commune où ils résidaient avant l'incarcération ou la commune du conjoint, ascendant, 
descendant, etc. Ce dispositif n'est pas satisfaisant en raison du nombre important de difficultés 
logistiques qu'il entraîne, face au risque de radiations des détenus des listes électorales ou de non-
prise en compte de leur bulletin de vote, faute de réception des enveloppes à temps. Néanmoins, ce 
dispositif permettait de préserver le vote par correspondance, une modalité de vote auquel ont 
recours 93% des électeurs en prison.

Ainsi, pour palier les problèmes que posent ces deux dispositifs, nous proposons de rétablir le vote 
par correspondance des détenus pour tous les scrutins mais de conditionner l'inscription électorale 
des détenus sur une autre commune que le chef-lieu de l'établissement pénitentiaire, afin que les 
conditions logistiques soient réunies pour le bon déroulement du vote.


